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Page de couverture:

Le raccordement au réseau
européen de train à grande vitesse
est un problème qui intéresse non
seulement les régions frontière
mais aussi toute la Suisse.
Aujourd'hui déjà, le TGV français
s'arrête bien à Lausanne, mais à
l'avenir la durée du voyage à Paris
sera encore moins long.
(Photo: Prisma)
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«Les
frontières séparent

les Etats, non les gens.
Quelle différence entre

habitants de Chêne-Bourg et
d'Annemasse, dans la région
genevoise? de Riehen et de Lörrach,
près de Bâle? de Chiasso et de
Come? Le passeport, la fiscalité, la
législation changent, mais le ciel,
l'eau et la terre - ce qui façonne
l'Homme, pour reprendre une idée
de C.-F. Ramuz - restent les
mêmes. Rien de plus naturel, donc,
que d'ignorer, autant que possible,
les frontières; de faire ses emplettes

là où l'assortiment est le plus
riche ou le prix le plus bas, de
s'installer du côté de la frontière où le
logement est le plus avantageux,
de travailler où existe l'emploi,
d'étudier dans l'établissement le

plus proche. Pour faciliter ce tissu
de relations entre gens de
nationalités différentes, gommer les
inconvénients des frontières sans

pour autant bousculer la
souveraineté des Etats, répondre
aux besoins quotidiens des gens
et des économies des zones
frontalières, des structures de dialogue,

de consultation et de cooperation

ont été créées par-dessus les
frontières.

Cette coopération prend des
formes différentes suivant les régions
et la nature des problèmes à résoudre.

Ici elle est élaborée et éprouvée,

là elle n'en est encore qu'à
ses premiers pas. Partout, son
moteur est la réalité du terrain.
Suivant la géographie, les tissus
économiques et les infrastructures, elle

est plus ou moins intense, touche

à des domaines plus ou moins
nombreux, influence la vie
quotidienne d'un nombre plus ou moins
grand de gens. Dans le bassin du
Doubs, dont une partie du cours
tient lieu de frontière entre la France
et la Suisse, elle porte sur la

pêche, le captage et la protection
des eaux, les problèmes de transport

régionaux, la promotion
touristique, etc. A Bâle, la navigation
et l'utilisation des eaux du Rhin,
l'exploitation de l'aéroport de

Bâle-Mulhouse-Fribourg-en-Bris-
gau, les transports urbains et
internationaux, le statut des travailleurs
frontaliers, le transit de marchandises

et de personnes, les systèmes
d'alerte en cas
d'accident industriel

- et j'en passe

- requièrent des

solutions intéressant

une région
de deux millions
d'habitants que se

partagent trois
Etats.

Ces formes de

dialogue, de
consultation et de

coopération se développent et
s'intensifient au fur et à mesure
que s'accroissent les interdépendances.

C'est ainsi que les projets
d'extension du réseau de lignes
ferroviaires à grande vitesse
(TGV) en France ont inspiré de
nouvelles concertations pour
recenser les intérêts réciproques,
trouver des dénominateurs
communs et promouvoir un réseau le
mieux adapté possible aux besoins
des populations.

Rarement spectaculaires, les
résultats de cette coopération
interrégionale par-dessus les frontières ne
font pas les manchettes des

journaux. Ils n'en influencent pas moins
concrètement et positivement la
vie des gens. La non-participation
de la Suisse à l'Espace économique
européen a contribué à accroître
encore ces efforts de coopération
transfrontalière. Preuve

qu'ils répondent à un réel
besoin.
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»
Pierre-André Tschanz
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